


CONSIDERANT que  les  occupations  du  domaine  public  permettant  une
exploitation  économique  doivent  faire  l’objet  d’une  procédure  de  mise  en
concurrence,

CONSIDERANT que dans ce cadre, un appel à candidatures relatif à l’occupation
temporaire et l’exploitation économique du kiosque situé Place Voltaire à La Garde, a
été publié  sur  le  site internet  de la Métropole le 02 juin  2022 et  dans le journal
Nice-Matin édition Toulon le 09 juin 2022,

CONSIDERANT qu’à la suite de l’ouverture des plis en date du 13 juillet 2022, il
convient  de  fixer  la  commission  chargée  de  l’examen  et  de  l’appréciation  des
dossiers de candidatures par Arrêté du Président,

A R R E T E

ARTICLE 1

Les  membres  de  la  commission  désignés  pour  l’attribution  de  la  convention
d’occupation temporaire du kiosque situé Place Voltaire à La Garde, sont :

- Monsieur  Robert  CAVANNA,  14ème Vice-Président  de  la  Métropole  Toulon
Provence Méditerranée,

- Monsieur Frank CHOUQUET, Conseiller métropolitain représentant la Commune
de  La  Garde  et  membre  de  la  Commission  Attractivité  Economique  et
Développement Numérique de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, 

- Monsieur  Christophe  MORENO,  Conseiller  métropolitain  et  membre  de  la
Commission  Attractivité  Economique  et  Développement  Numérique  de  la
Métropole Toulon Provence Méditerranée.




